
La forêt communale: 3ème forêt du Jura

La forêt de Moirans-en-Montagne couvre environ 2 000 hectares,

soit près des 3/4 de la superficie totale de la commune. La forêt

communale,composée à la fois de résineux et de feuillus est la 3ème

forêt communale du département du Jura.

Les ventes de bois ont constitué une recette importante pour le

budget communal de Moirans jusqu’à la tempête de 1999. Cette

dernière a eu des conséquences considérables sur certaines

communes forestières : la forêt de Moirans a, en revanche peu

souffert de cette tempête. Par contre, les volumes de bois mis en

vente sur le marché étant importants, les communes forestières,

en partenariat avec les services de l’ONF ont créé un système de

mutualisation des ventes:des lots de bois sur pied etdes bois stockés

des communes sinistrées sont alors proposés, ce qui permet

d’écouler les bois stockés suite à la tempête.

Un seul taux de Taxe Profession-
nelle pour l’ensemble du territoire
de Jura Sud.

Ses objectifs
Supprimer les concurrences

stériles entre communes de la
communauté de communes.

Permettre une cohérence 
dans l’aménagement de l’espace
communautaire.

Organiser et optimiser l’offre
foncière économique du territoire.

Limiter la hausse de pression
fiscale pour le contribuable à partir
du taux unique.

Mutualiser les hausses et les
baisses de bases entre les
communes

Sa mise en place
Ce processus complexe a

nécessité la maîtrise complète 
des mécanismes et une évaluation
précise des conséquences
financières.
Pour les entreprises

Les entreprises disposeront à
terme d’un taux de TP unique 
sur le périmètre de Jura Sud.
Pour les communes

Le lien entre l’évolution des 
bases de TP localisées et l’impact
immédiat sur les budgets est
supprimé. En cas de baisse des
bases de TP, les capacités
financières ne s’en trouvent pas
réduites grâce à la garantie de
produit que constitue l’allocation
de compensation.

Pour la Communauté de Communes
Ses capacités financières futures

dépendent du développement
économique.Elle vote le taux de TP et
perçoit l’intégralité du produit de TP.

U n i q u e

La Taxe Professionnelle Unique à Jura Sud

Le projet opération façades s’intègre
dans le cadre de l’OPAH menée avec
Jura Sud selon l’étude d’aménage-
ment et d’urbanisme réalisée par
ARPRAU en 1994.
Il fautmotiver les propriétaires qui,tout
en valorisant leur patrimoine,particip-
erontà la mise en valeur du centre-ville
en lui donnant un aspect plus gai,plus
chaleureux et plus accueillant.

image que nous donnons de nos
façades appartient au paysage

et nous devons le respecter.
Dans le cadre défini par la charte du
cabinet ARPRAU,chaque propriétaire
a toute latitude pour concevoir la

coloration de la façade en harmonie
avec les encadrements, pierres, les
enduits, les peintures.

L’idée générale comporte 2 aspects :

La valorisation des lieux et la réalité.
L’efficacité de la démarche ne pourra
être atteinte que par une prise en
charge consciente et appréciée de
l’ensemble des personnes intéressées.
Ainsi,toute la coloration devra s’appuyer
essentiellement sur l’identité de
Moirans.C’est ainsi qu’en mai 2000,
pour une période allant jusqu’à la fin
de l’OPAH (décembre 2001), la
commune met en place " l’Opération
Façades" :aide financière municipale
exceptionnelle pour la réalisation de
ces travaux.

Après une première année d’animation,
cette "opération couleurs" affiche un
certain dynamisme,tant en nombre
de dossiers déposés qu’en indice de
satisfaction.
La commune ne peut que constater
l’effet "boule de neige" engendré par
cette opération : les propriétaires se
décident au fur et à mesure des
réalisations. Et voici le centre-ville
qui s’égaie au fil des jours:du rose par
ci, du vert par là, un peu de bleu, un
peu de jaune, et même un "trompe
l’œil"… Au final, ce sont près de 90
façades qui auront été ravalées dans
la Cité du Jouet.

L i f t i n g

Mise en œuvre de la Charte Architecturale et Colorée
Sauvons les Façades

T e m p ê t e
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la Boîte à Idées de l’année 2000

•Office du Tourisme : 1er prix franc-comtois
pour Noël au Pays du Jouet

•TF1 : 5 mm 30 sur la Cavalcade des Lutins
•France Inter = le jeu des 1000 francs
•Éclairage du stade de foot
•Rénovation du musée du jouet
•Une entrée sud sur le thème du jouet : projet de

VILAC
•Le traitement de la signalétique 

sur Jura Sud

0020

Quelques jours avant la fin du siècle, le vent a
soufflé fort sur la France. La tempête a parfois
dévasté des forêts complètes, couchant aussi bien
des centenaires que de jeunes bois verts. Moirans
est la 3ème forêt communale du département du
Jura, et a très peu subi le coup de vent. Et pourtant,
cela va avoir des conséquences significatives pour
le budget communal.
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École Privée St Joseph



lle a échappé de justesse à la
démolition.Certains souhaitent la

raser,d•autres la conserver.Son main-
tien dans la Cité dépend des parte-
naires financiers mais aussi,ne l•ou-
blions pas de son état de santéƒ

La commune de Moirans-en-
Montagne est propriétaire de
la friche industrielle des Ets
Grandmottet datant de la fin du
XIXème siècle (rachat à Monsieur
Dessoy avec utilisation du Droit de
préemption). Ce bâtiment héber-
geait l•ancienne fabrique de jouets
Grandmottet, dont la cheminée
accolée,de belle facture,a fonction-
né jusqu•en 1953. Elle représente le
seul témoin du passé industriel de la
commune.C•est à ce titre que la col-
lectivité souhaite conserver etmettre
en valeur ce patrimoine historique.

Cette cheminée est en briques
pleines,d•une hauteur de 20 mètres
et de 2 mètres de diamètre.Elle a été
édifiée dans les années 1880 dans le
cadre de la construction de la fabrique
Verpillat-Grandmottet, alors que la
force hydraulique cédait la place à la
vapeur.

CHEMINÉE GRANDMOTTET
Quand une vieille dame arrête de fumer

S a n t é

60 tombes à l•étatd•abandon reprises
par la Commune après 3 années de
démarches administratives.
Le besoin avait été identifié en 1998:
un certain nombre de tombes se
trouvaient à l•état d•abandon.Aussi,
une étude a été confiée au cabinet
TOPORDI afin de mener à bien cette
opération. Le cimetière compte 593
emplacements.Des procès-verbaux

de constatd•abandon ontété établis
en bonne etdue forme.Ce sontdonc
60 tombes qui seront reprises par la
commune. Cette opération aura
coûté 16800� mais aura surtout
permis d•optimiser la répartition des
concessions dans l•enceinte actuelle
du cimetière:la question de l•agrandis-
sementde ce dernier estdonc reportée
d•autant.

Cimetière:
redonner vie 
à 60 concessions

La communauté de communes 
ayant la compétence « Service à la
Population», la bibliothèque devient
naturellement intercommunale.
Ce sont près de 1000 ouvrages qui
seront transmis à la Communauté de
Communes Jura Sud pour le franc
symbolique.Le service ne change pas
de site dans les faits. En revanche, il
s•agit pour la Communauté de

Communes Jura Sud de bâtir un vrai
projet de médiathèque intercom-
munale dans le butd•offrir un service
de proximité polyvalent destiné à
tous.Elle sera pleinement un lieu de
vie par les rencontres, les loisirs, les
apprentissages, l•étude, les savoirs
qu•elle proposera à tout usager. Le
projet est une composante du
« quartier de l•enfant ».

B o u q u i n s

M é m o i r e

La bibliothèque se •livreŽà l•intercommunalité

YAK AFAU KON
la Boîte à Idées de l•année 01

€
Léopold Német, Maire de Bangolo, de passage à

Moirans
€

L•école primaire se dote d•une 7ème classe
€

Concept de Pays
€

Aménagement de l•entrée de la cité scolaire
€

Entrée sud : busage du fossé « Petit Gezon »
€

Mise en place des 35 heuresƒ

À Moirans, les couleurs ont toujours été porteuses de signification et riches de sens :
depuis le rouge et vert des pinceaux des rubaneuses jusqu•au bleu et jaune de la
maison du jouet en passant par le noir des armoiries de Maurianna. Une liste repré-
sentative d•opinions, de catégories socioprofessionnelles et d•origines différentes.

Extrait du discours de M. le Maire :
(ƒ) « Pour les 6 ans à venir, il faudra inscrire l•action de la
collectivité dans le cadre du projetporté par la Communauté
de Communes Jura Sud de créer sur son territoire le Pays
de l•Enfant.

En effet, Moirans-en-Montagne déjà reconnu comme
capitale du jouet aura une place prépondérante à assumer
pour faire de Jura Sud le Pays de l•Enfant. Cette démarche
devrait être facilitée par les atouts locaux préexistants qui
sont les industries du jouet, Idéklic, Noël au Pays du Jouet
ou encore le Musée du Jouet. L•objectif visé consiste à
fédérer sur ce thème toutes les initiatives susceptibles
d•assurer le développement du tourisme et de l•activité
économique de Jura Sud.

Dans un souci d•information des nouveaux élus municipaux,
il convient de répertorier brièvement les principales
infrastructures dont la municipalité de Moirans-en-
Montagne a su doter son territoire depuis 15 ans :

Zones industrielles, lotissements

Construction de la maison du jouet et son hébergement

Construction de l•école maternelle

Réaménagement de la cité de scolaire
(48 MF de fonds publics)

Réhabilitation de la salle des fêtes 
et pérennisation du cinéma

Création de la halle des sports et du boulodrome

Réhabilitation du gymnase

Implantation du karting, investissement privé 
mais facilité par l•action de la municipalité

Édification de la maison de retraite

Construction de la chaufferie à bois

Réalisation de la déviationƒ

Il faut ajouter aussi les divers services à la population mis
en place sur cette période : Centre de loisirs sans
hébergement (CLSH), Crèche halte-garderie, classes
supplémentaires, bibliothèqueƒ

Pour le mandat qui débute, je souhaite que le travail se
poursuive dans la logique des équipes précédentes en
accordant une priorité au développement économique,au
tourisme,au cadre de vie et à l•environnement ainsi qu•au
maintien de la qualité des services à la population »(ƒ).

É l e c t i o n s

La nouvelle équipe.
Les adjoints :
Serge Lacroix :affaires générales, état civil, vie associative et sportive, musée du jouet

Marc Curlier :urbanisme, travaux de voiries, environnement

Christian Millet : affaires sociales, logement, anciens combattants

André Plaisantin :tourisme, commerce et artisanat, communication et relations publiques

Jean Roussel :affaires scolaires, culturelles, bibliothèque,

Robert Jeunet,Jean Rossi,René Mermet-Maréchal Sophie Javourez,Patrice Morel,Laurence Magnon,Marlène Moens,Marie-
Pierre Simonin,Christophe Blanchard,Michèle Bertrand,Gérard Messin,Fatima Bentaleb,Marie-Thérèse Feuillet-Glorieux.
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Une élection Haute en Couleurs
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